
Manifestations 

LA MISE ANNUELLE DES VINS DE LA COMMUNE DE CULLY

Peut-être avez-vous vu le drapeau de la commune flotter sur le clocher de
Cully? Peut-être avez-vous entendu les coups de canons de 14 heures marquant l’ouverture des caves com-
munales aux acheteurs-dégustateurs et ceux de 17 heures, le début des enchères.

Comme chaque année la mise des vins de la
commune de Cully s’est déroulée le dernier
vendredi de février. 

Une foule s’est pressée dans la salle Davel
pour suivre, sous la houlette experte du
crieur, l’évolution des enchères. Il se trouvait
sur la scène en compagnie du syndic, de  la
secrétaire municipale et du boursier. En
contrebas sur la droite, nos deux cavistes,
dans la salle nos deux vignerons-tâcherons.
Ce jour était important pour eux, car c’était
celui de la reconnaissance de leur labeur.
Tous les dégustateurs s’accordaient sur 
l’excellence du millésime 2006.

Puis vint la partie de ping-pong. Sur une
main levée, un simple chiffre énoncé, les
prix montaient, provoquant de temps à
autres quelques exclamations ou réactions
au nom des acquéreurs, très souvent le
même. Le niveau élevé des enchères, la
mainmise du même acheteur finirent par
décourager ceux qui, année après année,
viennent en groupe dans l’espoir d’acquérir
à bon prix un ou deux lots pour leur société
ou même leur commune.

Au final, nombreux furent les commentaires devant la logique implacable des enchères. Mais ce
fut un excellent résultat comptable pour la commune. Espérons que tous ces miseurs, malheureux
cette année, reviendront l’an prochain. Souhaitons surtout que la récolte 2007 soit plus favorable
pour les vignerons afin de mettre sur le marché une plus grande quantité de nos vins pour satisfaire
un plus grand nombre!

P R I X  M O Y E N  D U  L I T R E  E N  V R AC

Villette: Fr. 13.11
Epesses: Fr. 14.15
Calamin: Fr. 16.16
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Editorial
L A  G A R D E R I E  
D E  L AVAU X ,  U N
L I E U  O Ù  I L  FA I T
B O N  V I V R E !

Dans le cadre des affaires sociales, il y a une
réalisation dont nous pouvons être fiers
aujourd’hui. Je veux parler de la garderie
de Lavaux qui a ouvert ses portes à Cully il
y a bientôt 4 ans. L’élan, l’enthousiasme et
le travail assidu d’un groupe de parents
réunis autour d’un projet novateur a donné
naissance à l’association Piccolino en l’an 2000.
Forte de 120 personnes et soutenue par
beaucoup de jeunes couples, cette équipe a
réussi, à force de patience et de détermination,
à convaincre les générations précédentes
ainsi qu’une bonne partie des autorités de
la nécessité d’une telle structure d’accueil.

Cette réalisation a été rendue possible, est-il
besoin de le rappeler, grâce à la collaboration
de nos communes voisines et partenaires:
Epesses, Grandvaux, Riex et Villette! Un
exemple nous démontrant, une fois de plus,
que l’union fait la force et rend possible
certaines réalisations qui ne pourraient
jamais voir le jour dans une entité trop petite!

Il y a une telle évolution dans notre manière
de vivre et de pratiquer nos métiers que
force nous est de constater que la grande
majorité des jeunes femmes ont des années
d’études et de formation derrière elles au
moment où elles deviennent mère. Pour
maintenir cet acquit et afin que l’investisse-
ment consenti par elles-mêmes et par la
communauté ne soit pas perdu, il est
nécessaire qu’elles continuent à pratiquer
leur métier. En tant que mère, je sais qu’il
n’est pas aisé de vivre de cette manière et
que ce n’est qu’avec un partage des tâches
au sein du couple et de la famille que cela
me paraît réalisable.

La réalité étant telle, la garderie est devenue
indispensable! J’aimerais remercier l’équipe
éducative qui a su donner une âme à ce lieu
où il fait bon vivre. Notre crèche est vivante,
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Editorial (suite)
accueillante, enjouée et lorsque les bambins
nous disent d’un ton déterminé: «Ce matin,
je vais à MA garderie»  c’est la preuve qu’ils
y tiennent et s’y rendent avec plaisir. 

Merci à Valérie Denisart, directrice adminis-
trative, qui suit une formation post-grade
HES de directrice d’institution sociale et à
Corinne Ayer-Jaton, directrice pédagogique,
qui a obtenu le certificat de consultante en
éducation. Cette dernière, appelée à suivre
sa famille sous d’autres latitudes, nous quit-
tera dans le courant du printemps. Tous nos
vœux l’accompagnent dans sa nouvelle
aventure pour laquelle nous lui souhaitons
plein succès.

Le développement de l’association Piccolino
se poursuit  puisque la garderie a sollicité et
obtenu auprès du SPJ l’autorisation d’ouvrir,
depuis cet été, un nouvel espace pour
l’accueil écolier destiné aux enfants de
l’école enfantine et de 1ère et 2e années. Les
enfants sont pris en charge dès la fin de la
matinée pour le repas de midi et, si les
parents le souhaitent, ils peuvent y passer
l’après-midi. 

La nouvelle loi pour l’accueil de jour des
enfants (LAJE) est entrée en vigueur le 
1er septembre 2006. L’évolution de notre
garderie va tout à fait dans le sens souhaité.

Cette nouvelle loi évoque aussi le travail
des mamans de jour (personne pratiquant
l’accueil de jour contre rémunération): une
activité importante qui complète l’offre de
possibilité de garde des enfants. 

Vous trouverez de plus amples informations
dans l’article rédactionnel sous le titre 
«Mamans de jour».

Eliane Dubois

C U L LY  J A Z Z

E N  P O I N T  ( V I R G U L E )  E T  CO N T R E P O I N T

Il a depuis l’enfance un surnom en signe de ponctuation et le rythme dans le sang. «Il», c’est Virgile, dit
Virgule, Desarzens, de moins en moins ébéniste et de plus en plus jazzman de son état. 

Son talent d’improvisation lui vient peut-être de ses 10 ans, quand il devait prouver à son père ses
progrès en piano, alors que, après trois mois de leçons, il dépensait les cinq francs qui y étaient
destinés à des activités qu’il jugeait autrement plus passionnantes.

Virgile Desarzens se définit donc comme un autodidacte,
mais ses qualités musicales lui ont ouvert les portes
de différents groupes de jazz, dont les Rats de Caves
qui se produisent à Cully depuis les débuts du festival
off. Car il est un des artisans de ce festival, né d’une
jam-session spontanée qu’il a orchestrée en 1983 au
Café de la Poste. Avec Daniel Thentz, Emmanuel
Gétaz, François Blondel et Béatrice Nicolas, il a, dès
1984, assuré la programmation et le bon déroulement
des soirées OFF, dans les bistrots et caveaux de Cully.

Avant l’apparition des claviers, il fallait louer pour chaque local un piano et un ampli, les installer en début
de soirée et les ranger chaque nuit. Un travail de Titan, mais qui en valait la peine, puisque les artistes
engagés pour les concerts aimaient l’atmosphère créée par le festival OFF et s’y plongeaient volontiers. 

Il se rappelle avec émotion le soir où Walter Davis est apparu à la porte de l’actuel Côté Cour et
s’est mis au piano. Et le Caveau des Vignerons accueillait toujours des trios capables d’accompagner
spontanément les grosses pointures du Festival.

Virgule Desarzens se produit une cinquantaine de fois par année, mais il ne manquerait la manifestation
de Cully pour rien au monde : d’abord parce qu’il y a découvert d’autres formes de jazz que celles
qui lui étaient familières, ensuite parce que, même si les styles musicaux se sont diversifiés, l’ambiance
n’a pas changé et, enfin, parce qu’une telle fête est un cadeau pour ceux qui aiment le jazz. 

Il se produira le dernier samedi du festival au Caveau Potterat.

Anne-Véronique Wiget

U N  Q UA R T  D E  S I È C L E  D E  J A Z Z  À  C U L LY !  
C U L LY  J A Z Z  F E S T I VA L ,  D U  2 3  AU  3 1  M A R S

F Ê T E  D ’O U V E R T U R E

2007 sera un grand crû pour le Cully Jazz Festival! Du 23 au 31 mars, la manifestation culturelle phare
de Lavaux célèbre son 25e anniversaire. Et pour débuter cette édition sur une bonne note,
l’équipe d’organisation du Festival et la Commune de Cully ont le plaisir d’inviter tous les habitants
à une petite fête d’ouverture, le vendredi 23 mars, de 18h à 19h, au Next Step (salle Davel).

Ce moment de rencontre sera l’occasion de lever notre verre à la santé du Cully Jazz Festival et de lan-
cer sur un air de fête cette nouvelle édition. Nous espérons vous y retrouver nombreux!

W E E K- E N D  FA M I L L E S

Samedi 24 mars dès 13h et dimanche 25 mars dès 11h, ne manquez pas le week-end Familles. Laissez-vous
transporter dans le monde fabuleux des Muzes Dynamo, déesses flamboyantes montées sur de
hautes échasses, accompagnées de musiciennes. 

Découvrez également les Charentaises de Luxe, petite fanfare jubilatoire au look des années 70!
(spectacles gratuits, en alternance durant la journée).

Dimanche 25 mars à 14h au restaurant LE SWING, venez entendre «Le Jazz et la Java», spectacle du
chœur de l’Usine à Gaz de Nyon. Chansons de Nougaro, Jonasz, Maurane, Trenet… une palette de
couleurs et d’ambi ances! (Entrée libre).
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Manifestations (suite)

Q U E LQ U E S  M A N I F E S TAT I O N S  D U  P R I N T E M P S

MARS
La vingt-cinquième édition du Cully Jazz
Festival se déroulera du vendredi 23 au
samedi 31 mars 2007. 
www.cullyjazz.ch

La soirée annuelle de la section de Cully de
la Société suisse de gymnastique débutera le
samedi 17 mars 2007 à 20 h, à la salle des Ruvines
à Cully.

MAI
Le long week-end de l’Ascension verra se
dérouler à Cully la «Régionale des Musiques de
Lavaux», les 17-18 et 19 mai 2007.
(voir p. 5)

Le concours des jeunes solistes et des
petits ensembles aura lieu le jeudi à la salle
Davel. Le vendredi soir à la salle du Collège
des Ruvines, un grand loto est organisé. Le
samedi verra se dérouler les productions
des sociétés, ainsi qu’un cortège dans le
bourg dès 17 h.

JUIN
La nouvelle édition du Cully Classique Festival
aura lieu du 13 au 17 juin 2007 à la salle Davel.
www.cullyclassique.ch

Le même week-end, les  16 et 17 juin 2007, se
déroulera la Brocante de Cully sur la Place
d’Armes au bord du lac. 

Sans oublier les balades dans les
vignes à bord du Lavaux-Express et le
traditionnel Brunch du dimanche matin,
de 11h à 14h au restaurant LE SWING!
(Coût: adulte/Fr. 25.– Enfants/Fr. 1.–
par année d’âge jusqu’à 16 ans). 

PROGRAMME COMPLET À DÉCOUVRIR

Cette année encore, des artistes du
monde entier envahiront le Chapiteau, le
Next Step et le Temple de Cully pour
nous faire partager de grands moments
d’émotions. Le programme complet est
disponible sur le site du www.cullyjazz.ch.
Vous pouvez également obtenir le pro-
gramme officiel au bureau du Festival
(pl. de l’Hôtel-de-Ville 2), ouvert du
lundi au vendredi, de 8h à 12h et de 13h30
à 17h30. Pendant le Festival, le bureau
sera ouvert de 11h à 21h.

Commerces
H ÔT E L  C A F É   R E S TAU R A N T  
L E  M A J O R  DAV E L

Le café restaurant du Major Davel qui se situe sur la droite en bas de la
rue Davel, arbore  un aspect tranquille et convivial avec sa grande terrasse
couverte et ses quelques tables, sur le devant, posées à même le gazon. 

A l’étage, 12 chambres accueillent les vacanciers. Le lac à proximité,
les arbres, les quais et la Place d’Armes autour, incitent au calme et
à la relaxation. Etablis depuis 14 ans dans cet endroit idyllique, Mme et M. Messmer l’ont bien ressenti
et c’est dans cette optique de ressourcement qu’ils proposent à une clientèle internationale et
régionale, une ambiance tout à fait sympathique et familiale. Aux fourneaux, côté spécialités,
c’est à M. Messmer que l’on doit une cuisine de marché à base de produits frais avec,  à la carte,
le poisson entier d’omble et de truite du lac. Tél. 021 799 94 94. Ouvert 7/7j sauf en hiver.

L E  C A F É  R E S TAU R A N T  
CO M F O R T  H ÔT E L  I N T E R E U R O P E

C’est en sortant de Cully, direction Vevey, que l’on peut s’arrêter au café
restaurant du Comfort Hôtel Intereurope.

Faisant partie d’une chaîne internationale d’hôtels, celui-ci n’a
certes pas son pareil ailleurs: un tel cadre, à fleur de coteau, le lac
à proximité, et l’aspect convivial. Exploitants de ce concept depuis
1993, MM. Philippe Delessert et Benoît Thürler  s’emploient de
façon variée à satisfaire une clientèle régionale et internationale
tout en gardant une ambiance familiale. Esprits inventifs tant pour

les yeux que pour les papilles, des décorations originales accompagnent la carte des mets, avec
des propositions de quinzaine offrant un voyage gustatif de saison, aux travers de découvertes
culinaires. En outre, des animations touristiques sont organisées. Tél. 021 799 93 93. Ouvert 7/7j. 
Fermeture en novembre. Service traiteur: www.lavauxreves.ch.

Suite au prochain No...
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M. et Mme Bernadette et Rolf Messmer

M. Philippe Delessert 



Paroisse
U N  PA S T E U R  À  L A  R E T R A I T E  

Début du XXle siècle, le grand chambardement d’Eglise-à-venir: tous les ministres ont
été «démissionnés» et priés de chercher un nouvel emploi. Pour peu d’entre eux, dans la même paroisse.
Pour beaucoup d’autres, ailleurs: nouvelle paroisse, autre travail au niveau régional ou cantonal. Pour
certaines paroisses, tristesse et soucis. Pour d’autres, soulagement et espoir. 

Pour nous, à Cully, au huitième candidat, la perle rare était trouvée. La cure de la rue de la Justice
14 allait être à nouveau vivante, ouverte et accueillante, grâce à la présence de Pierre et d’Eva-
Violette Quinche. Lui, pasteur ayant passé bien des années en Afrique (Lesotho), puis quelques-unes
dans la banlieue de Lausanne, puis dans les brumes de la Haute-Broye, et elle, diacre de haut
niveau, retraitée depuis peu, retrouvaient le soleil de Lavaux. 

Il serait inconvenant de faire un bilan du ministère de ce couple pastoral dans cette paroisse de
Cully-Riex-Epesses, devenue paroisse de Villette. Soulignons les engagements particuliers tels que les
ventes et fêtes paroissiales: brocante, vieux livres, accueil, animations des Noëls, visites et petites attentions
à nos anciens, etc. Et surtout, point marquant, la cure était redevenue accueillante: apéritifs d’après-
culte au salon ou au jardin. Séances des comités dans ce même jardin. Et toujours des rafraîchissements
ou un tonique café lors des travaux de comptabilité ou de secrétariat à la salle du Conseil. 

Enfin, nous avons apprécié la culture musicale de Pierre Quinche, son oreille «quasi absolue» apte
à entonner et entraîner le chant de petits groupes. Ainsi que l’entregent d’Eva-Violette et son apti-
tude à mettre sur pied toutes sortes de rencontres. 

Ils feront leurs adieux dimanche 22 avril lors du culte paroissial qui sera suivi d’un apéritif et, pour qui
le voudra, d’une soupe paroissale et d’un repas «canadien» à la salle Davel. 

Venez nombreux leur dire merci et «bon vent»! 

Gérald Chappuis

U N  PA S T E U R  À  L A  R U E  

L A  D É R O U TA N T E  H I S TO I R E  D E  L A  C U R E  D E  G R A N D VAU X  

«1720 - 1928: plus de deux siècles se sont écoulés; c’est bon signe; la cure risque bien de durer ».

Qui n’a pas lu cette phrase optimiste du Dr Charles C. Rochat, à la page 57 de son splendide livre
«Grandvaux à la recherche de son passé»? Toutes les péripéties liées au logement des pasteurs de
la paroisse de Grandvaux-Villette y sont décrites.

Alors que nous venons de réaliser la réunification de la Paroisse de Villette, il est utile de se rappeler sa 
première partition en 1766, la seconde en 1824 et les nombreuses tentatives de l’Etat de Vaud
pour scinder la paroisse de Grandvaux-Villette entre Cully, pour Grandvaux et Lutry, pour Villette.
Remarquons, tout de même, que c’est souvent le manque d’assiduité des paroissiens, en plus de
l’affaire de l’Eglise libre issue du Réveil du milieu du XIXe siècle, qui a mis en péril les projets, les
constructions et le maintien des bâtiments paroissiaux. 

La cure de la Paroisse de Villette, adossée à l’église St-Saturnin, a été détruite dans le troisième
quart du XIXe siècle pour la construction de la ligne de chemin de fer du Simplon. Mais déjà en 1770,
les premiers besoins d’avoir une cure à Grandvaux se font sentir. Il est alors proposé de transférer
la résidence du pasteur à Grandvaux, qui serait plus au centre de la paroisse. Villette s’y oppose,
voulant garder le pasteur chez elle. 

Déjà en 1832-1833, des démarches sont faites au Grand Conseil pour la construction d’une cure
à Grandvaux. En 1837, le Grand Conseil décide cette construction. Mais il ne se passe rien! En 1853,
Grandvaux adresse une pétition à l’Etat de Vaud qui répond que, vu la pénurie de pasteurs, cela
est inutile. En effet, entre 1845 et 1863, la paroisse n’a plus de pasteur. 

En 1863, Grandvaux rachète néanmoins une maison au centre du village pour y installer le pasteur.
C’est petit et tous les projets d’agrandissement sont refusés ou abandonnés. 

4

PA R O I S S E  R É F O R M É E  D E  V I L L E T T E

AG E N DA

MARS
Dimanche 18 
10h30 - Temple de Cully, culte avec
Mosaïque, groupe vocal
11h30 - concert  

AVRIL
Dimanche 1er - Rameaux 
9h - Temple de Cully, bénédiction des
catéchumènes 

Dimanche 8 - Pâques
6h30 - Temple de Cully, office de l’aube
pascale, puis déjeuner 
10h30 - culte et cène

Dimanche 22 
10h30 - Temple de Cully, culte d’adieux
au pasteur P. Quinche et Madame
Dès 11h45 - salle Davel, apéritif et repas
«canadien»

MAI
Jeudi 17 - Ascension
10h30 - Temple de Cully, culte et cène

Dimanche 27 - Pentecôte 
9h - Temple de Cully, culte et cène

N.B. Ce calendrier ne signale que les cultes
particuliers; pour la liste complète, prière
de vous reporter au journal «bonne nouvelle»,
à la vitrine paroissiale, sur la Place du
Temple ou encore sur le site de l’EERV:
www.protestant.ch/eerv/lavaux.

Pierre Quinche
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En 1910, l’Etat de Vaud qui entre-temps l’avait acquise, met, sans préavis, cette maison en vente
et donc le pasteur Mayor à la rue. Celui-ci se réfugie à Villette, villa Ste-Hélène, puis à Montagny
(sur la Paroisse de Lutry!). 

En 1910 et 1911, les Communes de Villette et Grandvaux envoient une délégation au Conseil
d’Etat pour réclamer à nouveau la construction d’une cure. Le Gouvernement exige alors une 
participation financière des deux Communes. Mais, en 1913, il n’y a toujours rien, sinon une 
proposition d’acquisition du bâtiment Pasquier-Cuénod au Genevrey. Il faudra attendre l’arrivée
du pasteur Epars pour que les deux Municipalités réitèrent leur demande à l’Etat qui répond
«Donnez-nous un terrain». Grandvaux achète alors à Philippe Gottraux la parcelle actuelle sise à la
Tornallaz-Pissevache. Villette refuse de participer aux frais (à cause d’un différend concernant la
copropriété de l’église de Villette). 

Grandvaux va quand même de l’avant. La construction sera l’œuvre des architectes Gilliard et
Godet sur le crédit de 48 000 francs accordé par le Grand Conseil. L’Etat désirait aussi construire,
au même emplacement, une salle de paroisse, ce que Grandvaux refusera. 

1928 : inauguration de l’actuel bâtiment.
Celui-ci renferme le seul local paroissial: le petit bureau du pasteur, au sous-sol…

En 2005: oh! surprise: l’Etat décide de vendre un certain nombre de cures «non historiques».

Mais la Municipalité de Grandvaux veille au grain; elle entreprend sans tarder des démarches tous
azimuts pour sauver «son» bâtiment et, expertise à l’appui, transmet une première offre avantageuse
à l’Etat. Celui-ci, toutefois, détient des offres supérieures. Des négociations, ardues, commencent
et l’Exécutif communal cherche des solutions. Le marché ne se fera pas sans concessions réciproques.
Mais le risque qu’il ne se fasse pas est réel. Il ne faut pas négliger cet aspect. 

Toujours est-il que, à court terme (ces prochains mois), le pasteur Rapin et sa famille seront
contraints, par l’incertitude de la situation, de chercher un nouveau logement, peut-être hors du
territoire paroissial, avec le risque de perdre cette proximité si nécessaire et si fort vantée dans
notre organisation paroissiale. 

Mais, n’anticipons pas et gageons que lesdites Autorités trouveront un terrain d’entente. 

Gérald Chappuis

Sante et social
I N F O R M AT I O N S  O F F I C I E L L E S

LO I  S U R  L’ACC U E I L  D E  J O U R  D E S  E N FA N T S  ( L A J E )

La loi du 20 juin 2006 sur l’accueil de jour des enfants (LAJE) est entrée en vigueur le 1er septembre 2006.
Cette législation a diverses conséquences, dont notamment les suivantes:

R é g i m e  d ’a u to r i s at i o n  e t  d e  s u r ve i l l a n c e  d e s  m a m a n s  d e  j o u r
Les communes deviennent l’autorité compétente pour exercer le régime d’autorisation et de
surveillance pour l’accueil familial de jour (mamans de jour). Cette tâche s’exerce par l’intermédiaire
de coordinatrices, lesquelles sont chargées des enquêtes sociales et de préparer un préavis
pour la décision d’autorisation des mamans de jour. Notre commune est membre du réseau
intercommunal des mamans de jour de Puidoux et environs, qui dispose des services d’une
coordinatrice, en la personne de Mme Joëlle Pasche (case postale 92, 1070 Puidoux, 021 946 38 15,
joelle@famille-pasche.ch).

Cette législation prévoit que les personnes pratiquant l’accueil familial de jour (mamans de jour)
disposent d’un délai d’une année pour déposer leur demande d’autorisation auprès de la commune
compétente. A Villette, 1 maman de jour était recensée auprès du Réseau intercommunal des
mamans de jour de Puidoux et environs à la fin novembre 2006. Nous interpellerons personnellement
les personnes pratiquant l’accueil familial de jour qui ne sont pas annoncées.

Co n t r i b u t i o n - s o c l e  d e s  c o m m u n e s  a u  b u d g e t  d e  l a  Fo n d at i o n  p o u r  l ’a c c u e i l  d e  j o u r
Dès le 1er janvier 2007, les communes contribuent au budget de la Fondation sous la forme d’un montant
par habitant. Celui-ci est fixé par un décret du Grand Conseil tous les deux ans, après consultation des
communes. La consultation pour 2007 et 2008 est actuellement en cours à hauteur de Fr. 5. – par habitant.

E X P O S I T I O N S  Q U I  S E  D É R O U L E R O N T  À  L A
G A L E R I E  DAV E L  1 4  À  C U L LY:   

«THOMAS DORN» 
Du 23 au 31 mars 2007
Tous les jours de 15h à 23 h

«ÉLISE GAGNEBIN-DE BONS, ROBIN MICHEL»
Du 12 mai au 30 juin 2007
Mardi à vendredi  14h30 à 18h30
Samedi 14h à 17h
Fermé du 17 au 19 mai 2007

info@davel14.ch 
www.davel14.ch

P R O G R A M M E  
D E  L A  8 2 e R É G I O N A L E  D E S
M U S I Q U E S  D E  L AVAU X

J E U D I  1 7  M A I

Dès 8h Concours des solistes & petits
ensembles

Lieux Salle Davel pour les instruments 
à vent
Salle des Ruvines pour les tambours
& percussions

20h30 Grand concert par l’ensemble des
élèves des écoles de musiques de
la Régionale de Lavaux

Lieu Salle Davel

V E N D R E D I  1 8  M A I

20h Grand loto à l’abonnement au 
prix de Fr. 40.–

Lieu Salle des Ruvines

S A M E D I  1 9  M A I

13h Début du concours des sociétés
de la Régionale devant Jury

Lieu Salle Davel

17h30 Départ du cortège 
18h30 Morceaux d’ensemble et apéritif

en musique
Lieu Place d’Armes
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Manifestations (suite)



Temoignage
I N T E RV I E W  D E  F R A N ÇO I S  D U F O U R

Tout a commencé par la lecture d’un livre sur Assise et le départ vers St-Jacques de
Compostelle des moines-prêcheurs. 

L’envie de cheminer s’est emparée de François
Dufour qui, à la retraite, disposait de temps
pour une telle aventure. Mais qui dit «aventure»
dit «préparation», un facteur essentiel de la
réussite du projet selon François Dufour. 

Il y a consacré une année et demie: huit heures
de marche par semaine avec 15 kilos sur le dos,
choix des chaussures, du sac, du matériel à
transporter, le plus important restant la prépa-
ration mentale, car «quand la tête va, c’est réussi,
pour autant que l’on respecte aussi son hygiène
personnelle».

Le 17 juillet 2006, c’est le grand moment: parti à 6h45 de chez lui, il est à 9h à la cathédrale de
Lausanne pour faire signer sa credencial - sorte de passeport du pèlerinage qui atteste du chemin
parcouru - et, le 2 octobre, après 78 jours de voyage, 2145 kilomètres, 6 435 000 pas, à St-Jacques
de Compostelle qu’il perçoit comme immense. «Tout est grand» dit-il ; «le cœur bat la chamade,
indépendamment de sa conviction religieuse». 

L’excitation d’arriver avait grandi au cours des derniers jours et était perceptible chez tous. Car 
le temps du voyage est aussi un temps de communauté entre pèlerins qui se reconnaissent, 
semble-t-il, immédiatement entre eux et se tiennent compagnie au gré des rythmes individuels
de marche. 

François Dufour a cheminé avec des personnes venues de tous horizons, de St-Gall au Canada; les
différences sociales sont estompées, tout le monde est à égalité dans l’effort et le partage. L’esprit
qui règne entre ceux qui le parcourent lui fait dire que ce chemin a quelque chose de mythique,
en tout cas, d’unique. Il pense y avoir vécu des valeurs humaines essentielles : la 
solidarité, la générosité, le respect. Car partager avec celui qui a moins, aider celui qui en a besoin
et vivre en bonne harmonie dans les gîtes où le confort est sommaire et les dortoirs parfois très
grands se fait tout naturellement. Et le sens de l’hospitalité des autochtones est impressionnant:
il n’est pas rare de trouver au bord du chemin un plateau de fruits ou de provisions, posé là par
un habitant de la France profonde, surmonté d’un écriteau «Pèlerin, sers-toi». 

S’il a fallu à François Dufour deux bonnes
semaines pour se sentir bien dans le
pèlerinage, le retour n’a pas été facile
non plus; retrouver notre rythme de vie
pressé après deux mois et demi de
liberté complète n’a pas été chose aisée,
d’autant plus que lui-même se sent plus
calme, plus respectueux d’autrui. L’envie
de repartir est là. 

Où ses pas le porteront-ils donc la 
prochaine fois ?

Anne-Véronique Wiget
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Informations
Pour notre prochain numéro
de la Gazette de Cully qui
paraîtra en juin 2007, toutes
propositions d’articles sont

les bienvenues! C’est avec plaisir que nous
vous accueillons dans notre équipe de
rédaction.

Envoyez votre article ainsi que vos co o rdonnées
à info@cully.ch jusqu’au mardi 8 mai 2007. 
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